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Regeste
Asile (non-entrée en matière / tromperie sur l'identité) et renvoi
Erwägungen
E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribu­nal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA pri­ses par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF (art. 31 LTAF).
E. 1.2
Il statue en particulier de manière définitive sur les recours formés contre les décisions rendues par l'ODM en matière d'asile et de renvoi de Suisse, en l'absence d'une demande d'extradition déposée par l'Etat dont le recourant cherche à se protéger (art. 105 en relation avec l'art. 6a al. 1 LAsi, art. 33 let. d LTAF et art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédé­ral [LTF, RS 173.110] ; ATAF 2007/7 consid. 1.1 p. 57).
E. 2
Il examine librement en la matière l'application du droit public fédéral, la constatation des faits et l'opportunité, sans être lié par les arguments invo­qués à l'appui du recours (art. 106 al. 1 LAsi et 62 al. 4 PA par renvoi des art. 6 LAsi et 37 LTAF) ni par la motivation retenue par l'ODM (ATAF 2009/57 consid. 1.2 p. 798 ; cf. dans le même sens Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 2002 n° 1 consid. 1a p. 5, JICRA 1994 n° 29 consid. 3 p. 206s.). Il peut ainsi admettre un recours pour un autre motif que ceux invoqués de­vant lui ou rejeter un recours en adoptant une argumentation différente de celle de l'autorité intimée (ATAF 2007/41 consid. 2 p. 529s.).
E. 3
L'intéressé a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA) et son recours est rece­vable (art. 108 al. 2 LAsi et 52 al. 1 PA).
E. 4
En vertu de l'art. 32 al. 2 let. b LAsi, il n'est pas entré en matière sur une de­mande d'asile si le requérant a "trompé" les autorités sur son identité, le "dol" étant constaté sur la base de l'examen dactyloscopique ou d'autres moyens de preuve.
E. 4.1
On entend, par identité, les noms, prénoms et nationalités, l'ethnie, la date et le lieu de naissance, ainsi que le sexe (art. 1a let. a de l'ordon­nance 1 sur l'asile du 11 août 1999 [OA 1, RS 142.311]). Cette liste revêt un caractère exhaustif. Elle reflète assez clairement que la notion d'iden­tité, mise à part la mention de l'ethnie, se réfère par essence à des élé­ments figurant habituellement sur des documents d'identité, et non à d'au­tres éléments du vécu du requérant qui, eux, sont à apprécier dans le cadre de l'examen matériel de sa demande d'asile (cf. dans ce sens JICRA 2001 n° 27 consid. 5e/cc p. 210).
E. 4.2
L'art. 32 al. 2 let. b LAsi implique que les autorités suisses en matière d'asile, et non pas une autre autorité suisse ou étrangère, aient été indui­tes en erreur (cf. dans ce sens JICRA 2003 n° 27 consid. 2 p. 176, JICRA 1996 n° 32 consid. 3a p. 303). Il implique également pour les autori­tés suisses en matière d'asile d'apporter la preuve de la dissimula­tion d'identité. Celles-ci suppor­tent ainsi le fardeau de la preuve (cf. dans ce sens JICRA 2003 n° 27 consid. 2 p. 176, JICRA 2000 n° 19 consid. 8b p. 188).
E. 4.3
La preuve d'une dissimulation d'identité peut être apportée non seule­ment par le biais d'un examen dactyloscopique, mais également par des témoignages concordants ou d'autres méthodes ou moyens qui, par comparaison avec l'examen dactyloscopique, ont une fiabilité moindre, tels en particulier les analyses scientifiques de provenance conduites par les services "Lingua" de l'ODM (cf. dans ce sens JICRA 2004 n° 4 consid. 4d p. 29, JICRA 1999 n° 19 consid. 3d p. 125s.).
E. 4.4.1
Par analyse scientifique de provenance, on entend un double exa­men appliqué dans chaque cas, permettant une analyse aussi bien de la langue que des connaissances spécifiques de l'intéressé sur le pays dont il prétend provenir (Message relatif à l'arrêté fédéral sur les mesures d'ur­gence dans le domaine de l'asile et des étrangers du 13 mai 1998, in FF 1998 2835).
E. 4.4.2
En règle générale, une telle analyse, qui ne satisfait pas aux exigen­ces formelles requises par les art. 57 à 61 de la loi fédérale du 4 décembre 1947 de procédure civile fédérale (PCF, RS 273) en matière d'expertise judiciaire, a valeur de simple avis de partie soumis à la libre ap­préciation de l'autorité, plus exactement de renseignements écrits au sens de l'art. 49 PCF. Elle bénéficie toutefois d'une valeur probante plus éle­vée lorsqu'elle émane d'une personne particulièrement qualifiée présen­tant au surplus des garanties suffisantes d'indépendance, lorsque le principe de l'immédiateté des preuves a été respecté, que le moyen uti­lisé est réellement propre à dégager un pays de provenance déterminé et que finalement, les motifs et conclusions de l'analyste sont contenus dans un rapport écrit au même titre que les indications relatives à sa personne (cf. dans ce sens JICRA 2004 n° 4 consid. 4e p. 29, JICRA 2003 n° 14 consid. 7 et 9 p. 89s., JICRA 1999 n° 20 consid. 3 p. 130s., JICRA 1998 n° 34 consid. 6-8 p. 285ss).
E. 5
A titre liminaire, l'intéressé invoque une violation de son droit d'être en­tendu, faute d'avoir pu se prononcer sur le contenu du courrier du 5 mars 2008. Il argue que ce dernier ne lui est jamais parvenu en raison de problèmes de distribution à l'intérieur du foyer où il était hébergé, et il pro­duit pour étayer ses dires une lettre du responsable de cette structure d'accueil attestant précisément des difficultés survenues.
E. 5.1
Par décision incidente datée du 5 mars 2008 et expédiée le même jour par courrier recommandé, l'ODM a effectivement invité l'intéressé à se déterminer par rapport aux conclusions des deux spécialistes "Lin­gua". Ce courrier lui a toutefois été retourné par la Poste le 14 mars 2008 avec la mention "Non réclamé (Nicht abgeholt / Non ritirato) / Soumis à la taxe". Eu égard à cette indication, et sans avoir à douter de son bien fondé, l'ODM était légitimé à considérer que les exigences légales en matière de notification (art. 12 al. 1 LAsi) avaient été respectées, que celle ci avait de ce fait eu lieu régulièrement et que sa décision incidente avait été communiquée le dernier jour du délai de garde ordinaire de sept jours. Ainsi, contrairement à ce que soutient d'abord l'intéressé dans son re­cours, mais qu'il admet finalement dans ses observations des 9 et 16 juin 2008, l'ODM se devait de poursuivre la procédure, selon les seules conséquences de l'inobservation du délai imparti signalées au terme de sa décision incidente, conformément à l'art. 23 PA ("Si vous n'utilisez pas le délai prescrit ou que vous ne présentez pas de motivation plausible, nous n'entrerons pas en matière sur votre demande d'asile et prononce­rons votre renvoi de Suisse"). Il n'était pas tenu, en effet, d'entreprendre d'autres vérifications, puisqu'il n'avait reçu aucune information selon la­quelle l'intéressé avait disparu ou n'était plus connu à son adresse habi­tuelle.
E. 5.2
Cependant, au vu des pièces du dossier, en particulier de celles ver­sées en procédure de recours, il est manifeste que le courrier du 5 mars 2008 ne peut pas être considéré comme ayant été notifié valable­ment. S'il est effectivement parvenu à l'office de poste du lieu où séjour­nait alors l'intéressé, et si une tentative de le communiquer en bonne et due forme est effectivement intervenue par le dépôt, à la réception du foyer d'hébergement, d'un avis de retrait postal, en revanche, il est indénia­ble qu'il n'est jamais entré, à ce moment-là du moins, dans la sphère d'influence de l'intéressé. Le fait que le personnel du foyer chargé du tri quotidien de la correspondance ait retourné l'avis de retrait après y avoir inscrit la mention "Inconnu", et que la Poste, selon l'avis de suivi joint au recours, ait fait figurer sur son site Internet, sous la rubrique "Infor­mations sur l'envoi (du courrier du 5 mars 2008)", la mention "Non dis­tribuable" au lieu de "Non retiré", laquelle aurait été en adéquation avec celle figurant sur l'enveloppe originale du courrier précité, l'établit à sa­tisfaction. A défaut de toute identification de son destinataire, ce cour­rier n'a donc pas pu être notifié, encore moins distribué. Ainsi, en ignorant l'absence de notifica­tion valable, et en rendant une décision finale sans que l'intéressé ait pu prendre position sur les résultats de l'analyse "Lin­gua" tels que résumés dans le courrier du 5 mars 2008, l'ODM a commis in­volontairement une vio­lation du droit d'être entendu.
E. 5.3
A la lecture du mémoire de recours (cf. notamment pt J p. 3, pt 1.3 i. f. p. 6 et pt 1.4 p. 7) et des observations du 9 juin 2008 (p. 2s.), l'on constate toutefois que l'intéressé a réussi, par un moyen ou par un autre (autorité cantonale ou tuteur notamment), à prendre connaissance du contenu de la décision incidente du 5 mars 2008. En outre, dans ses ob­servations précitées, il s'est s'exprimé de manière complète et précise sur tous les aspects du grief de violation du droit d'être entendu ; il ne se jus­tifie donc plus de déférer à sa requête tendant à ce qu'un délai raison­nable lui soit accordé pour compléter son argumentaire sur ce point. Il n'en résulte au­cun préjudice, d'autant que le Tribunal examine librement en la matière l'ap­plication du droit public fédéral, la constatation des faits et l'opportu­nité, sans être lié par les arguments des parties ni par les consi­dérants de la décision attaquée (cf. pt 2 supra). L'annulation de la déci­sion attaquée pour ce motif constituerait une vaine formalité et serait contraire au principe de l'économie de la procédure.
E. 5.4
Dans ces conditions, le grief invoqué, en admettant que l'existence d'une violation involontaire du droit d'être entendu puisse être admise, doit être considéré comme guéri.
E. 6.1
Par ailleurs, l'ODM a refusé à l'intéressé l'accès à l'intégralité des deux rapports d'analyse "Lingua" au vu des intérêts prépondérants exis­tant en la matière. Dans son courrier du 5 mars 2008, il en a cependant ré­sumé les contenus essentiels comme suit : "Sur le plan des connaissances spécifiques à la Côte-d'Ivoire, vous avez été interrogé dans les domaines suivants : (...). S'agissant de vos connaissances C._______, vous avez donné de fausses in­dications géographiques de cette ville ; (...). Compte tenu de vos connaissances très lacunaires du pays dont vous allé­guez provenir et de vos connaissances linguistiques, les deux experts ont conclu avec certitude que vous n'avez pas été socialisé en Côte d'Ivoire et que votre lieu de socialisation est très vraisemblablement G._______". Outre ce résumé, l'ODM a également fourni dans son courrier précité des informations sur l'origine, la formation et les qualifications des deux spécia­listes "Lingua". Il a aussi prévu la possibilité pour l'intéressé de s'ex­primer et de fournir des contre preuves dans un certain délai, conformé­ment à l'art. 28 PA. Ainsi, sous cet angle, et d'un point de vue strictement formel, les exigences légales et jurisprudentielles ont été res­pectées (cf. dans ce sens JICRA 2003 n° 14 consid. 9 p. 89s., JICRA 1999 n° 20 consid. 3 p. 130s., JICRA 1998 n° 34 consid. 9 p. 289ss ; cf. également la jurisprudence relative aussi bien à la consulta­tion d'une analyse de document effectuée au sein de l'ODM qu'à celle d'un questionnaire adressé à une représentation suisse à l'étranger, respec­tivement de la réponse de celle-ci, du résultat de ces dernières et à la divulgation de leur contenu dans les limites de l'art. 27 PA, lorsque des intérêts exigent que le secret soit gardé : JICRA 1994 n° 26 p. 189ss, JICRA 1994 n° 1 p. 1ss).
E. 6.2
L'intéressé soutient toutefois dans son recours comme dans ses obser­vations du 9 juin 2008 que le résumé figurant dans le courrier du 5 mars 2008 ne lui permet pas d'exercer correctement son droit d'être en­tendu, dans la mesure où il ne peut identifier correctement ses réponses er­ronées. Il argue que le fait de lister simplement les domaines dans les­quels il a été interrogé, sans indiquer expressément les questions posées et le contenu de ses réponses, en particulier celles qui ont fondé l'apprécia­tion négative des experts et de l'ODM, ne remplit manifestement pas les conditions énon­cées par certaines jurisprudences en la matière, ou développées dans des domaines très proches. Même si, comme cela ressort du résumé tel que retranscrit ci-dessus, les questions qui ont été posées à l'intéressé le 26 octobre 2007 n'y figurent pas, celui-ci apparaît néanmoins détaillé et se rapporte à tous les domai­nes sur lesquels l'analyse a porté. En particulier, il est aisé de compren­dre quel genre de questions a été posé à l'intéressé, et dans quels domai­nes, ces derniers étant d'ailleurs clairement énumérés au début du ré­sumé. Il est également facile de comprendre le résumé des réponses don­nées par l'intéressé et de déterminer ce à quoi il a su ou non répon­dre, de manière correcte, inexacte ou incomplète. En outre, il convient de ne pas oublier que l'intéressé a été personnellement entendu le 26 octobre 2007, et qu'il sait exactement, ou du moins devait savoir compte tenu du temps écoulé, les questions auxquelles il a dû répondre, et parmi ces dernières celles auxquelles il a su ou non donner suite. Dans ces conditions, on ne saurait considérer ce résumé des rapports d'ana­lyse "Lingua" comme un simple condensé à caractère général, encore moins comme une simple communication de résultats sous forme résu­mée, sans aucune possibilité pour l'intéressé de reconnaître effective­ment les fausses réponses qu'on lui reproche, comme semble le soutenir celui-ci en se basant sur une décision du 8 juin 2004 relative au respect du droit d'être entendu s'agissant de tests concernant la vie quotidienne au Libéria (JICRA 2004 n° 28 p. 179ss). Il sied toutefois de souligner le ca­ractère extrêmement rudimentaire de la communication du test qui avait été faite à la partie dans le cas de cette jurisprudence, laquelle ne sau­rait manifestement être comparée au résumé tel que figurant dans le cour­rier du 5 mars 2008 (cf. JICRA 2004 n° 28 consid. 7c p. 183 i. f. et 184 i. l.). Au surplus, dite communication est intervenue dans des circons­tances totalement autres, soit au cours d'une audition et non pas par le biais d'un courrier avec fixation d'un délai pour le dépôt d'éventuelles obser­vations.
E. 6.3
Au vu de ce qui précède, toute violation du droit d'être entendu est à écarter sous cet angle. A noter que si l'intéressé n'a pas pu s'ex­primer et fournir des contre preuves avant que l'ODM statue, pour des raisons cer­tes indépendantes de sa volonté, il lui appartenait toute­fois de le faire impé­rativement dans le cadre du recours interjeté contre la décision du 3 avril 2008. En effet, il avait déjà réussi, à ce moment là, mal­gré les cir­constances, et par un autre moyen (cf. supra), à pren­dre connaissance du courrier du 5 mars 2008. Ceci vaut d'autant plus que la décision préci­tée se base essentiellement sur le résultat des rapports d'analyse "Lin­gua" et, surtout, sur les conclusions des deux spécialistes mandatés à cet effet par l'ODM.
E. 7
S'agissant de l'analyse au fond de la présente cause, le Tribunal retient que le résultat des rapports de l'analyse "Lingua" du 26 octobre 2007, pris dans leur ensemble, ne laissent pas de place à une interprétation autre que celle à laquelle l'ODM est parvenu.
E. 7.1
Certes faut-il admettre qu'un doute subsiste quant à l'appréciation des réponses aux questions de connaissances générales sur la Côte d'Ivoire, dès lors que les questions posées semblent ne pas tenir suffi­samment compte de l'absence d'une véritable scolarisation de l'inté­ressé, que trois années d'école coranique axée sur la mémorisation du Co­ran n'ont pas pallié. On relèvera cependant, d'une part, que l'intéressé a su parfaitement répondre à certaines questions fort précises portant sur (...), lors de son audition par l'autorité can­tonale le 14 novembre 2006, quelques mois après son arrivée en Suisse (procès-verbal de l'audition précitée, p. 3), mais qu'il avait déjà tout oublié ou presque lors de l'examen "Lingua" réalisé approximative­ment une année plus tard, en date du 26 octobre 2007. Ceci surprend, même si l'on admet la survenue de quelques troubles de mémoire éven­tuels. D'autre part, certaines des informations que l'ODM a tenté de récol­ter et de vérifier par l'examen précité ne s'acquièrent pas néces­sairement à l'école, mais résultent d'une réalité quotidiennement vé­cue. (...).
E. 7.2
En revanche, les évaluations de l'analyse linguistique sont convaincan­tes. L'intéressé ne parle pas le dialecte correspondant à la prove­nance de ses parents, mais, exemples phonologiques, morphologi­ques, syntaxiques et lexicaux tirés des spécificités du vocabulaire à l'ap­pui, le dialecte (...). Etant donné qu'il n'a in­voqué aucun élément de rattachement à la communauté précitée, mais seulement, de manière peu claire, au H._______ ou au I._______, lieu d'origine allé­gué de ses parents, qu'il n'a que des compétences rudimentaires du français et qu'il ignore presque tout du (...), l'ensemble rendant pratique­ment nulle toute possibilité de communiquer à C._______ où il aurait toujours vécu, sa provenance de cette ville doit être exclue.
E. 7.3
Si les conclusions des spécialistes "Lingua" ne permettent de détermi­ner ni la nationalité, ni le pays de naissance de l'intéressé, mais uni­quement son lieu de socialisation principal le plus probable, elles ser­vent cependant à exclure, sans équivoque, toute socialisation en Côte-d'Ivoire. L'intéressé ayant allégué de manière constante qu'il était un ressor­tissant de ce pays, qu'il y était né et qu'il y avait toujours vécu, il y a lieu d'admettre en la cause que la dissimulation du lieu de socialisation em­porte une dissimulation de la nationalité, soit une des composantes es­sentielles de l'identité d'un requérant d'asile.
E. 8
Une dissimulation d'identité étant ainsi avérée, c'est à juste titre que l'ODM a refusé d'entrer en matière sur la demande d'asile. En consé­quence, sur ce point, le recours doit être rejeté et la décision du 3 avril 2008 confirmée.
E. 9.1
Lorsqu'il refuse d'entrer en matière sur une demande d'asile, l'ODM pro­nonce en règle générale le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécu­tion ; il tient compte du principe de l'unité de la famille (art. 44 al. 1 LAsi). Le renvoi de Suisse ne peut être prononcé, selon l'art. 32 OA 1, lorsque le requérant d'asile est titulaire d'une autorisation de séjour ou d'établisse­ment valable, ou lorsqu'il fait l'objet d'une décision d'extradition ou d'une dé­cision de renvoi conformément à l'art. 121 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst., RS 101).
E. 9.2
Aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant en l'occur­rence réalisée, le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette me­sure (cf. dans ce sens JICRA 2001 n° 21 p. 168ss).
E. 10.1
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est possible, licite et raison­nablement exigible. En cas contraire, l'ODM règle les conditions de ré­sidence conformément aux dispositions de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr, RS 142.20) concernant l'admis­sion provisoire (art. 44 al. 2 LAsi). Les notions de possibilité, de li­céité et d'exigibilité sont explicitées à l'art. 83 LEtr.
E. 10.2
Les conditions posées par l'art. 83 al. 2 à 4 LEtr, empêchant précisé­ment l'exécution du renvoi (illicéité, inexigibilité ou impossibilité) sont de nature alternative. Il suffit que l'une d'elles soit réalisée pour que le renvoi soit inexécutable (cf. notamment arrêts du Tribunal administratif fé­déral D 6892/2009 consid. 9.1 [p. 14] du 29 mars 2011, D-4508/2010 du 9 août 2010 [p. 5], D 4923/2010 du 16 juillet 2010 [p. 4], D 3036/2007 consid. 7.1.2 [p. 8] du 24 juin 2010).
E. 10.3
En l'occurrence, l'intéressé, de par son comportement, soit en dissi­mulant son véritable pays d'origine, empêche l'autorité de définir la nature exacte des dangers qu'il est susceptible d'encourir dans cet Etat et, par­tant, de déterminer quels peuvent être les obstacles à l'exécution du ren­voi. Il doit donc en supporter les conséquences.
E. 10.4
Ainsi, dans la mesure où il n'apparaît pas qu'il soit menacé dans son véritable pays d'origine pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, il ne peut se prévaloir de l'art. 5 al. 1 LAsi (principe de non refoulement. En outre, il ne ressort du dossier aucun indice d'un ris­que qu'il soit soumis, en cas d'exécution du renvoi, à un traitement prohibé par l'art. 3 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH, RS 0.101) ou par l'art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Conv. torture, RS 0.105), imputable à l'homme. En effet, en ne révélant pas sa véritable origine, il a donné à croire que dans son pays d'origine réel, il ne court aucun risque d'être soumis à un traitement tombant sous le coup des dispositions précitées, ni n'est exposé à un danger concret. En l'absence d'informations précises et déterminantes, l'autorité n'a pas non plus à rechercher, sous cet angle, quels obstacles peuvent empêcher l'exécution d'un renvoi vers, précisément, un hypothétique pays (cf. dans ce sens JICRA 2005 n° 1 consid. 3.2.2 p. 5). L'exécution du renvoi est donc licite, conformément aux art. 44 al. 2 LAsi et 83 al. 3 LEtr.
E. 10.5
Par ailleurs, en ne permettant pas à l'autorité de déterminer s'il est ex­posé à un quelconque problème sous l'angle du caractère raisonnable­ment exigible de l'exécution du renvoi, l'intéressé a donné à croire que dans son pays d'origine effectif, il ne rencontrerait aucune difficulté particu­lière. En outre, il ne ressort pas du dossier qu'il pourrait être mis concrètement en danger pour des motifs qui lui seraient propres. Il est jeune et apte à travailler, de sorte qu'il doit être en mesure de trouver, dans son pays d'origine effectif, un emploi lui permettant de subvenir à ses propres besoins. Certes a-t-il invoqué des problèmes de santé. Cepen­dant, son véritable pays d'origine demeurant inconnu, le Tribunal n'a pas, dans ces conditions, à se prononcer sur d'éventuelles possibilités de traitement dans cet Etat qu'il ne veut manifestement pas révéler. Au surplus, les motifs résultant de difficultés consécutives à une crise socio économique (pauvreté, conditions d'existence précaires, difficultés à trouver un emploi et un logement, revenus insuffisants, absence de toute perspective d'avenir) ou à la désorganisation, à la destruction des in­frastructures ou à des problèmes analogues auxquels, dans le pays concerné, chacun peut être confronté, ne sont pas en tant que tels détermi­nants en la matière (cf. notamment (ATAF 2009/52 consid. 10.1 p. 757 ; arrêts du Tri­bu­nal admi­nistratif fédéral D 5895/2008 du 11 mai 2011, D-8691/2010 du 17 janvier 2011, D-8738/2010 du 11 janvier 2011, D-7427/2010 du 9 décembre 2010, D 5378/2006 consid. 13.3.6 du 30 novembre 2010). L'exécution du renvoi est ainsi raisonnablement exigible (art. 44 al. 2 LAsi et 83 al. 4 LEtr).
E. 10.6
Celle-ci est aussi possible (art. 44 al. 2 LAsi et 83 al. 2 LEtr). Il in­combe en effet à l'intéressé, dans le cadre de son obligation de collabo­rer, d'entreprendre les démarches nécessaires pour obtenir les docu­ments lui permettant de retourner dans son pays (art. 8 al. 4 LAsi).
E. 11
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il porte sur l'exécution du renvoi, doit être rejeté et le dispositif de la décision entreprise également confirmé sur ce point.
E. 12
Cela étant, le présent arrêt est rendu à titre exceptionnel sans frais (art. 63 al. 1 i. f. PA), de sorte que la demande d'assistance judiciaire par­tielle (art. 65 al. 1 PA) est sans objet. (dispositif page suivante)
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